
MODELE DE DELIBERATION AYANT POUR OBJET L’ADOPTION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
GROUPEMENT 

OBJET : AdopƟon de la convenƟon consƟtuƟve du groupement de commandes dont le SIVAAD est 
coordonnateur, et désignaƟon des représentants à la commission d’appel d’offres 

 

Le Conseil Municipal, 

Vu 

L’arƟcle L2122-1 et suivants du Code de la Commande Publique 

L’arƟcle L5211-4-4 du Code Général des CollecƟvités Territoriales, 

Vu la convenƟon consƟtuƟve jointe en annexe, 

 

Considérant que la présente délibéraƟon a pour objet l’adhésion au groupement de commandes des 
CollecƟvités Territoriales du Var dont le coordonnateur est le Syndicat Intercommunal Varois d’Aide 
aux Achats Divers (SIVAAD) ; 

Considérant que le groupement de commandes auquel la Commune souhaite adhérer permet à ses 
membres d’obtenir en maƟère de fournitures et services, les meilleures condiƟons tarifaires et 
qualitaƟves aux moyens de commandes groupées ; 

Considérant que la liste des champs d’intervenƟon du groupement de commande est la suivante : 

- Fourniture de denrées alimentaires issues de l’agriculture convenƟonnelle, 

- Fourniture de denrées alimentaires issues de l’agriculture biologique, circuit court ou d’un 
commerce équitable, 

- Fourniture de librairie, papeterie et scolaire, 

- Fournitures de mobilier de bureau, scolaire et extrascolaire, 

- Fourniture d’habillement et d’arƟcles chaussants professionnels, 

- Fourniture de produits d’entreƟen, d’hygiène et de neƩoyage, 

- Fourniture de matériel de préparaƟon et de service pour la restauraƟon collecƟve, 

- Fourniture de matériaux et matériels spécifiques aux services techniques, 

- Fourniture d’accessoires d’habillement et d’équipement de service, 

- Fourniture de vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux, arƟcles chaussants, 
accessoires et équipements de service (Services Techniques) ; 

Considérant que le coordonnateur (SIVAAD) est chargé de recenser les besoins de l’ensemble des 
membres du groupement par l’intermédiaire de « cahier de recensement de besoins », en vue de la 
passaƟon des marchés publics, et d’assister si nécessaire les membres du groupement dans la 
définiƟon de leurs besoins, opérée conformément aux disposiƟons du Code de la Commande 
Publique ; 



Considérant que chaque membre du groupement s’engage à signer avec le cocontractant retenu un 
marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalablement déterminés et exposés au 
coordonnateur notamment au sein d’un cahier de recensement des besoins ; 

Considérant que le pouvoir adjudicateur de chaque membre du groupement pour ce qui le concerne, 
signe le marché et s’assure de sa bonne exécuƟon ; 

Considérant que l’adhésion au groupement se fait par signature de la convenƟon consƟtuƟve 
annexée à la présente délibéraƟon, conformément aux disposiƟons légales et réglementaires 
applicables à chacun des membres ; 

Considérant qu’au Ɵtre de la mutualisaƟon des coûts de foncƟonnement du groupement de 
commandes, chaque membre versera une contribuƟon annuelle au coordonnateur (SIVAAD) en 
foncƟon du montant des achats réalisés ; 

Considérant que le montant de ceƩe contribuƟon annuelle sera déterminé chaque année en 
Assemblée Générale des membres à parƟr des frais réels de foncƟonnement du Groupement de 
commandes des CollecƟvités Territoriales du Var ; 

Considérant que le paiement de ceƩe contribuƟon annuelle interviendra l’année suivant les achats 
réalisés ; 

Considérant qu’il convient d’approuver l’adhésion au groupement de commandes des collecƟvités 
territoriales du Var  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

-D’APPROUVER l’adhésion de la commune au groupement de commandes des collecƟvités 
territoriales du Var, dont le Coordonnateur est le Syndicat Intercommunal Varois d’Aides aux Achats 
(SIVAAD), 

-D’APPROUVER les termes de la convenƟon consƟtuƟve du groupement de commandes à intervenir 
entre la commune et le SIVAAD, telle qu’annexée à la présente délibéraƟon, 

-DE DIRE que les crédits nécessaires au paiement de la contribuƟon financière annuelle seront inscrits 
aux budgets correspondants, 

-D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toute disposiƟon, à signer la convenƟon consƟtuƟve du 
groupement de commandes susmenƟonnée et tout acte ou tout document tendant à rendre 
effecƟve ceƩe décision, 

 


